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	COMMUNIQUÉ

30 juillet 2007

L’AD-PA REÇUE Á L’ELYSÉE
L’AD-PA, a été reçue vendredi dernier par Madame Sybile Veil, Conseillère du Président de la République.
 Elle a confirmé la volonté du Président de travailler sur un 5ème risque dès l’automne, ce dont l’AD-PA s’est réjoui en rappelant ses attentes : reconnaissance de vrais droits supprimant la barrière des 60 ans, financement socialisé, moyens en forte hausse pour les anciens quel que soit leur lieu de vie et baisse du coût à la charge des résidents en établissement.

Les représentants de l’AD-PA, P.Champvert, G. Bellut et G. Joubert, ont rappelé que dans l’immédiat l’enjeu essentiel serait l’arbitrage autour de l’ONDAM (Objectif National des Dépenses d’Assurance Maladie pour les personnes âgées) ; en effet, seuls des financements en forte augmentation permettront de répondre aux attentes sur le terrain.

Ils ont indiqué que le niveau des crédits de l’Assurance Maladie à destination des personnes âgées constituerait un signal majeur et engagerait la crédibilité des Pouvoirs Publics dans leur volonté de faire progresser les conditions de vie au quotidien de nos ainés fragilisés.
  

  


L’ADEHPA qui regroupait jusqu’à présent plus de 1800 directeurs d’établissements est devenue l’AD – PA (Association des Directeurs au service des Personnes Agées) et accueille désormais 

les directeurs de services à domicile et de coordinations
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